












CLASSES D'USAGES PERMISES
H :  HABITATION 
H-1  :  Unifamiliale
H-2  :  Bifamiliale et trifamiliale
H-3  :  Multifamiliale de 4 à 6 logements
H-4  :  Multifamiliale de 7 logements et plus
H-5  :  Maison mobile
H-6  :  Habitation collective
C :  COMMERCE
C-1  :  Commerce de détail et de services de proximité C-2  :  Commerce de détail local C-3  :  Services professionnels et spécialisés C-4  :  Commerce d'hébergement et de restauration
C-5  :  Commerce de divertissement et d'activité récréotouristique
C-6  :  Commerce de détail et de services à potentiel de nuisances
C-7  :  Débit d'essence
C-8  :  Commerce artériel
C-9  :  Commerce de gros
C-10 : Commerce lourd et activité para-industrielle
C-11 : Commerce agricole et agroalimentaire 
I :  INDUSTRIE
I-1  :  Industrie de prestige
I-2  :  Industrie légère
I-3  :  Industrie lourde
I-4  :  Industrie extractive
P :  PUBLIC
P-1  :  Parc, terrain de jeux et espace naturel P-2  :  Institutionnel et administratif P-3  :  Infrastructure et équipement A :  AGRICOLE
A-1  :  Culture
A-2  :  Élevage
USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2) (3) (4)

NORMES SPÉCIFIQUES

STRUCTURE DU BÂTIMENT
Isolée      Jumelée
Contiguë
MARGES
Avant minimale (m) 12 12 12 12 12 12
Avant secondaire minimale (m)
Latérale minimale (m) 2,5 2,5 2,5 3 3 3
Arrière minimale (m) 7,5 7,5 7,5 5 5 5
DIMENSIONS DU BÂTIMENT
Hauteur en étage(s) minimale 1 1 1 1 1 1
Hauteur en étage(s) maximale 2 2 2 2 2 2
Hauteur maximale (m) 15 15 15 15 15 15
Superficie d'implantation au sol minimale (m2) 100 100 100 65 65 65

RAPPORTS
Rapport logements/ bâtiment maximal
Rapport planchers/terrain maximal (%) 
Rapport espace bâti/terrain maximal (%) 50 50 50 30 30 30
LOTISSEMENT
TERRAIN
Largeur minimale (m) 25 25 25 30 30 30
Profondeur minimale (m) 30 30 30 30 30 30
Superficie minimale (m2) 800 800 800 1 000 1 000 1 000
DIVERS
Notes particulières (1)(6)(7) (1)(6)(7) (1)(5)(6)(7) (6)(7) (5)(6)(7) (5)(6)(7)
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NOTES Amendements

Les dispositions de l'article 1120 relatives aux prises d'eau potable publiques et communautaires s'appliquent.

4311, Aéroport et aérodrome; 4312, Aérogare; 4313, Entrepôt de l’aéroport; 4314, Aérogare pour passagers et marchandises; 4315, Hangar à avion; 4391, 
Héliport; 4392, Hydroport; 4411, Terminus maritime (passagers) incluant les gares de traversiers; 4412, Gare maritime (marchandises); 4413, Installation 
portuaire en général; 4414, Terminus maritime (pêcherie commerciale); 4852,Station centrale de compactage des ordures; 6721, Service de police fédérale et 
activités connexes; 6724, Service de police provinciale et activités connexes; 6741, Prison fédérale; 6742, Maison de réhabilitation; 6743, Prison provinciale; 
6744, Prison municipale; 6751, Base d’entraînement militaire; 6752, Installation de défense militaire; 6753, Centre militaire de transport et d’entreposage; 6754, 
Centre militaire d’entretien; 6755, Centre militaire d’administration et de commandement; 6756, Centre militaire de communications.

(4)

7121, Planétarium; 7122, Aquarium; 7123, Jardin botanique; 7124, Zoo.

(3)

Voir la carte des contraintes naturelles et anthropiques pour la zone d'influence ferroviaire

Une analyse relative aux impacts sur les déplacements motorisés ou non est nécessaire à l'obtention d'un permis de construction.

1532, Maison d’étudiants; 1541 (CHSLD seulement); 6513, Service d’hôpital; 6532 Centre local de services communautaires (C.L.S.C.); 6711, Administration 
publique fédérale; 6712, Administration publique provinciale; 6713 (Administration publique régionale seulement); 6760, Organisation internationale et autres 
organismes extraterritoriaux; 6821, Université; 6823, CEGEP.

ZONE : P-023*
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

US
AG

ES
 P

ER
M

IS

La mixité des activités résidentielles, commerciales et publiques est autorisée.

La superficie brute de plancher maximale doit être de moins de 3500 mètres carrés lorsqu'occupée en tout ou en partie par un ou plusieurs usages 
commerciaux et de moins de 1000 mètres carrés lorsqu'occupée uniquement par un usage bureau.(1)
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